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                         PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Digne-les-Bains, le 19/01/2010  
  

LA PREFECTURE COMMUNIQUE  
 

Lancement des ateliers de l’apprentissage et de l’alternance 
 
  
 Suite à un rapport sur la promotion et le développement de l’alternance remis par 
Henri PROGLIO, Président Directeur Général d’EDF, au Secrétaire d’Etat chargé de 
l’emploi, le ministre vient de lancer les ateliers de l’apprentissage et de l’alternance 
qui ont pour objectif : 

• de lever les freins structurels qui entravent le développement de l’alternance 
en France 

• de permettre d’atteindre en 2015 l’objectif d’un jeune sur cinq formé en 
alternance. 
 

 
 L’alternance est une voie d’excellence pour l’insertion sur le marché du travail. 
C’est un choix gagnant qui mérite d’être promu et développé :  
 
* pour le jeune :   - c’est l’assurance d’accéder à une formation débouchant sur un 
  diplôme ou une qualification,  
  - c’est aussi la garantie de percevoir une rémunération et  
  d’acquérir une expérience.  
 
* pour l’entreprise :   - c’est la possibilité de former des salariés directement à ses 

métiers et de s’enrichir au niveau du capital humain.  
 
 
 Au plan national, ce sont trois ateliers qui se pencheront sur des questions 
concrètes :  
- Comment aider les jeunes dans leur vie quotidienne (logement, transport, recherche 
d’entreprise, choix de la formation…) ?  
- Comment développer  l’apprentissage et  l’alternance dans  les métiers des services à  la 
personne ou du tourisme, dans les grandes écoles ou universités, dans la fonction 
publique territoriale ?  
- Comment inciter les entreprises à s’engager davantage dans l’alternance ? 
 
 
 Ces ateliers ne doivent pas se réduire à  un débat d’experts mais permettre au plus 
grand nombre de s’exprimer par des témoignages et des propositions. 
 
 Il s’agit d’un débat majeur qui s’adresse à tous les jeunes qui ont choisi la voie de 
l’alternance ou envisagent de le faire, aux parents, aux enseignants,  aux organismes de 
formation, aux entreprises… 
 
 Afin de participer à ce débat, le Secrétaire d’Etat a ouvert un site internet qui se 
présente comme une plate-forme de dialogue, d’échange de points de vue et 
d’expériences en vue de suggérer des solutions pour l’apprentissage et l’alternance. 
 
 

Ce site est accessible par les 2 adresses suivantes : 
 

www.ateliers-apprentissage.fr ou www.ateliers-alternance.fr 


